
owronte-sixiàme session 
COWISSIOE PDLITIQUR SPRCIALE 
Point 73 de l'ordre du jour 

RAPPORT DU COMITE SPECIAL CRARGR D'RNQDR!hR SUR 
LES PRATIQURS ISRARLIRNRRS AFFECTART LRS DROITS 
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ARARRSDRSTRRRITOIRRS OCCUPES 

* S des buts et principes de la Charte des Hat+oas Unies ainsi 
qua des priociprr et dos dispositions de la Diclaration universelle des droits 
de l'home Ai. 

l m le soulkmneat (Iatifada) qui, depuis le'9 dhmbre 1967, 
dresse.le peuple palestiaien contre l'occupant israélien et qui a amciti 
beaucoup d'attmtioa et de sympathie de la part de l'opinion publique mondiale, 

l . 

m par la situation.a amante dans 10 territoire 
palestiai~a occupi depub 1967, ft compris Jitusalmn, et dans 18s autres 
territoires arabes occuph, qui risulto de ce qu@Iortil, puis+ance occupmter 
maiatiant son occupation et persiste dans sa politique à l*encontre du peuple 

_. palostirpi8n, 

A/ Résolution 217 6 (III). 
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. p qu'il faut envisager des mesures pour protéger de façon 
inpartiale le peuple palertiniea Soumis à l'occupation irraélienne, 

m les risolutions adoptées à ce sujet par le Conseil de sécurité, 
en particulier les risolutions 605 (1987) du 22 décembre 1987; 607 (1988) du 
5 janvier 1988, 608 (1988) du 14 jaavier 1988, 636 (1989) du 6 juillet 1989, 
641 (1989) du 30 août 1989, 672 (199O)'du 12 octobre 1990, 673 (1990) du 
24 octobre 1990 et 694 (1991) du 24 mai 1991, 

m en particulier la résolution 681 (1990) du Conseil de sécurité, 
en date du 20 décembre 1990, au paragraphe 6 de laquelle le Conseil a prié "le 
Secrétaire général, agissant es coopération avec le Comité interxational de la 
Croix-Rouge, de développer l'idée, qu'il a formulée dans son rapport, de 
convoquer une réunion des Eautes Parties contractaxtes à la fquatriàwt] 
Convention [de Genève] pour examiner les mesures que les Parties pourraient 
éventuellsment prendre confomhent à la Convention et, à cet effet, d'inviter 
les Parties à soumeutre leurs vues sur la manière dont une telle réunion 
pourrait contribuer à la réalisation des objectifs de la Convention, ainsi que 
sur d'autres questions pertinentes et [a prié] le Secrétaire général de lui 
faire rapport à ce sujet", 

. m toutes ses résolutions sur la question, en 
particulier les.résolutions 32191 B et C du 13 décembre 1977, 331113 C du 
18 décembre 1978, 34190 A du 12 décembre 1979, 351122 C du 11 décembre 1980, 
361147 C du 16 décambre 1981, ES-911 du 5 février 1982, 37188 C du 
10 décembre 1982, 38179 D du 15 décembre 1983, 39195 D du 14 décembre 1984, 
401161 D du 16 décembre 1985, 41163 D du 3 décembre 1986, 421160 D du 
8 décembre 1987, 43121 du 3 novsmbre 1986, 43158 A du 6 décembre 1988, 4412 du 
6 octobre 1989, 44148 A du 8 décembre 1989 et 45174 A du 11 décembre 1990, 

BPDD&D& en e les résolutions adoptées à ce sujet par la 
Commission des droits de l'homne. en particulier les résolutions 198311 du 
15 février 1983 31. 198411 du 20 février 1984 Q/, 19850 A et B et 198512 du 
19 février 1985 51, 198611 A et B et 198612 du 20 février 1986 fi/, 198711, 

. . 21 Nations Unies, Racuail des Trartes , vol. 75, No 973. 

. f/ Voir B O~&&C- .- - -_ 1983 
et rectificatif (E/1983/13 et Corr.11, chap. XXVII, se&. A. 

. A/ Ibid., u84. Set No Q et rectificatif (E/1384/14 et Corr.11, 
chap. II, sect. A. 

. si/ Xbid., ig8S. Se No 2 (E/1985/22), chap. II, rect. A. 

. fi/ Ibid., tp86. Se No 2 (E/1986/22), chap. If, sect. A. 
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199116 au 15 février 1991 U/, 

u les t ports au Comité spécial chargé d’enquêter sur les 
pratiques israélienues affectant les droits de l'home du peuple palestinien 
et des autres Arabes des territoires occupés u/, datas lesquels figurent 
notamuent des déclarations publiques faites pat des repr6sentMtS officiel8 
d'Israël, puissance occupaute, déclarations qui incriminent leurs auteurs, 

. 
m les rapports pertinents au Secrétaire général a/. 

1. g&lW& le Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques 
israéliennes affedtaut les droits de l'hoame du peuple palestinien et des 
autres Arabes des territoires occupés des efforts qu’il a faits pour 
s'acquitter des tâches qu'elle lui avait confiées, ainsi que de l'objectivité 
dont il a fait preuve; 

2. u qu'Israël refuse toujours de permettre au Comité spécial de 
se tendre dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et dans 
les autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967; 

3. a qu'Israël permette au Comité spécial de se ieudre dans les 
territoires occupés; 

4. m que l'occupation constitue en roi une grave violation des 
droits de l'hoarne au peuple palestinien aa8 le territoire palertiaien occupé, 
y compris Jérusalem, et dans. les autres territoires arabes occupés par Israël 
depuis 1967; 

. . 11 Ibid., l987. Sw No 5 et rectificatifs (E/1987/18 et Corr.1 
et 21, chap. II, sect. A. 

. 81 Ibid., W88, Sur>bramcnt ho 2 (E/1988/12), chap. II, eect. A. 

W Ibid., W89. . m t (E/1989/20), chap. II. sect. A. 

. fp/ Ibid., u9O. SUD~ Ho 2 (5/1990/94), chap. II, sect. A. 

. &AI Ibid., v NO 2 et rectificatif (E/l991/22 et Corr.1). 
chap. II, rect. A. 

. 

U/ A146/65, A/461202 et A/46/522. 

t3/ 5119443, S121919 et Corr.1. SI22472 et A/46/521. . 
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applicables. et condamne en particulier les violations que la Convention 
qualifie d'"infractfons graves" à ses dispositions; 

6. &hC@luw fQiS de QhU que les fnfractions grave6 à ladite 
convention coumises par Israël constituent des crimes de guerre et un affront 
à l'humanité; 

7. m, conformément à la Convention, que l'occupation militaire 
israélienne du territoire palestinien, y compris Jérusalem, et des autres i 
territoires arabes est temporaire et ne donne donc absolument aucun droit à la' 
puissance occupante sur l'intégrité territoriale des territoires occupés; ' 

8. I . p les politiques et pratiques israéliennes 
suivantes : 

a) Aunexiou de certaines parties du territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem; 

b) Sujétion du Golan syrien occupé aux lois, à la juridiction et à 
l'administration israéliennes, aboutissant à l'annexion de fait de ce 
territqir8; 

cl Imposition et perception illégales de taxes et de droits; 

dl Implantation de nouvelles colonies israéliennss et extension des 
colonies exixtaates sur des terres palestiniennes et autres terres arabes. 
tant privées que publiques, et transfert dans CBS colonies d'une population 
étraugèret 

a) Eviction, déportation , expulsion, déplacement et transfert de 
Palestiniens et d’autres Arabes des territoires occupés et déni de leur droit 
d’y retourner: 

f) Confiscation et expropriation de biens privés et publics de 
Palestiniens et d'autres Arabes dans les territoires occupés et toutes autres 
transactions portant sur l'acquisition de terres par les autorités, des 
institutions ou des ressortissants israéliens; 

Q) Excavation et transformation du paysage et des sites historiques, 
culturels et religieux, en particulier à Jérusalem; 

W Pillage du patrimoine archéologique et culturel; 

il Destruction et dholition de maisons de Palestiniens et d'autres 
Arabes; 

j) Chkiments collectifs, arrestations massiws, détention 
administrative et sévices infligés à des Palertiniens et d'autres Arabes: 



respect des droits et coutumes familiaux; 

. 
ml Entraves i l'enseignement ainsi qu’au dbeloppsment iconomique et 

social et au traitrrrat saaitaire des Palestiniens l t deautres Arabes vivant 
dans les territoires occupés; . 

a) Entraves au droit de se diplacer librement i l"fatirieu+ du 
territoire palestinien occup&, y compris Jirusalœn, l t des autres territoires 
arsbes occupés par Isra%l depuis 1967; - 

0) Exploitation illigale des richesses naturelles, des ressources et de 
la main-d’oeuvre des territoires occupist . 

9. e . d, en particulier, les politiques et 
pratiques israéliennes suivantes t 

a) Sujétion du peuple palestinien, à l'intérieur du territoire 
palestinien occup6, à la politique de la "poigne de fer”; 

b) Montée des actes de brutalité israéliens depuis le début du 
soulèvement (Intifada), le 9 décembre 19878 

cl Sévices et tortures iufligis à des enfants et mineurs détenua ou 
emprisonnési 

dl pmmsture des sièges et bureaux de syndicats et de services sociaux, 
harchment, nomment expulsion, de’ leurs dirigeants et attaques d'hôpitaux 
et de personxtel hospitaliert 

8) Atteintes i la libertd de la presree sotsment coasure, détention ou 
expulsion de journalistes, fermeture et suspension de journaux et 40 .' 

périodiques, et entraves i l'activité des médias internationaurt 

f) Des manifestants sans défense tués ou blessiw 

9) hs milliers de civils aux membres rompus; 

h) Assignations à résidence, 8oit au domicile, soit dans une 1ocaMtét 

il Bnploi de gar toxiques, provoquant motmment la mort de nombreux 
- Palestinienst 

10. m la répression israélienne contre les établisseme~s 
dVenseignement du Golan syrien occupé et la fermeture de ces &tablissemeats, 
en particulier l'interdiction des manuels et de8 progrmmes d'ensei nt 
syriens, les obstacles opposés aux étudiants syriens pour les 6mphher de 
faire de8 études supérieures dans des universbtés syriena~s, le déni du droit 
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au retour des étudiants syriens qui font des &udes supérieures en Républiq 
arabe syrienne, l’imposition aux étudiante syriens de l’hébreu et de cours t 
préconisent la haine, les préjugés et l’intolérauce religieuse. le renvoi 
d’ enseignants. toutes pratiquer qui sont en violation Llagraate de la 
quatrième Coaveatfoa de Genivet 

11. . e le fait d’rrmt les colons israiliens daes 
les territoires occuph pour leur pmmottre de p8rpkrer coatte des 
Palestiniens et d’autres Arabes des actes de violence qui forrt des morts et 
des blessés; 

12. &&$ le Conseil de sicuriti de faire 80 sorte qu’Israii1 respecte 4 
observe toutes les dispositions de la Convention de Genive relative i la 
protection des personnes civiles en temps de guetter du 12 août 1949, daas 1 
territoire palestinien occupé, y compris Jirusalem, et dans les autres 
territoires arabes occupes par I%ras1 depuis 1967, et de prendre des mesurea 
pour mettre un terme aux politiques et pratiques israiliennes dans ces 
territoires: 

13. prie m le Conseil de sicuriti d’exmniaer la situation 
actuelle dans le territoire palestinien occupé par I+ras1 depuis 1967, en 
tenant compte des recosmandatioos qui figureat dans les rapports du Secritd 
giniral. en wue d’assurer une protection internationale au peuple palestinic 
taas d~fease taat qu’Israël, puissaac8 occupento, ne se sera pas retiré de c 
territoire; 

14. m que toutes les masures prises par Israël pour modifier 1 
caractère physique, la compesitioa dimographique, la structure 
iastitutionnelle ou le statut juridique des territoires occupis ou d’une 
partie quelcoaque de ces territoires, f compris Jirusalem, sont nulles et w 
avenues et qu*Israël. l a iastallaat use partie de sa population et de aouvea 
imnigrrats daas ces texritoires occupés, se rend coupable d’une violation 
flagrante de la quatriim Conweatioa de Genive et des risolutions applicable 

_ de l'Organisation des Halions Unies~ 

15. ttig9 qu’Israël renonce iaenédiatemeot aux politiques -t pratiques 
mentionnées aux paragrapher 8, 9, 10 et 11 ci-dessus: 

16. Q~I!u& à Israël, puisseace occupante, d’autoriser la réouverture 
l’hospice-hôpital catholique romain de Jirusalem, pour que les services 
midicaux et les soins de maté dont ont besoin les Palkstiaiens de la ville 
continuent d’ôtre assurés; 

17. . v i Israël, puissance occupante, de prendre 
iuunediatemeat des meeures pour que, en application de la risolution 237 
du Conseil de sécurité, en date du 14 juin 1967, tous les Arabes et 
Palestiniens déplaces regagnent leurs foyers ou leurs anciens lie& de 
risidence 1ans les territoires occupis par Israël depuis 1967r 



ikr la sitwtione 8n netiir8 d’ibucation et de santé. deas le 
territoire palestiaiea occupé, p compris Jerusalem, et dans les autres 
territoires arabes occup68 par IsraSl dopuis 1967; 

19. i tous 18s Statr, en particulier aux ttats parties 
à la quatrième Conveation de Genàve, en vertu de l’article premier de la 
Convention, ainsi qu’aus organisations iatemationales, y compris aus 
institutions spicialisi8s, de ne reconnaître aucune des modifications 
effectuées par 1sra;il. puisrance occupante, dans les territoires occup& et 
d’éviter de prendre des mesures~ notmment d’assistance, qu’Israël pourrait 
mettre à profit pour poursuivre sa politique’d’auuexioa et de colonisation ou 
eoute autre politique ou pratique mentiou& dans la présente rerolutiont 

20. Prfç les Efauter Parties contractautes à la quatrikna 
Convention de Genàve de répondre à l’invitation que leur a faite le Secrétaire 
qénérar conformément au paragraphe 6 de la résolutioa 681 (1990) du Conseil de 
sicurité, en date du 20 dicembre 1990: 

21. prto le Comité spécial, en attendant la fin prochaine de 
l’occupation israilienne, de continuer à enquêter sur les politiques et 
pratiques israiliennes dans 18 territoire palestinien occupk p compris 
Jirusalem, et deas les autres territoites arabes occupir par Israël 
depuis 1967, de procéder atnc le Comiti international de la Croix-Bouge atu 
consultations voulues confom&ent i son riglement pour rauvogardw le 
bien-kre et les droits de l'home des peuples des’t8rritoires occupés et de 
présenter un rapport au Secrétaire général le plus tôt possible et, par la 
suite, chaque fois que 18 besoin s'en fera sentir3 

22. 
. 

Pria Malasnnt 18 Comiti spkial de soumettre réquliirement au 
Secrétaire qeairal des rapports périodiques sur la situation dans le 
territoire palestinien occup&: 

23. P~I&E~ le Comitci spécial de continuer à enquêter sur le 
traitement des prisonniers dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem, et dans les autres territoires arabes occupes par Israël 
depis 1967; 

24. a le refus par Israël de permettre à der personnes du 
territoire palestinien occupé de ccmparaitre cosme témoins devant le Comiti 
spicial et de participer à des conférences et à des réunions tenues en dehors 
de ce territoire; 

2s. m la récente attaque d’Israël contre 18 tribunal islamique 
appl&quimt la N, attaqu8 surveau dans la partie occupée de Jérusalem le 
16 novembre 1991 et au cours de laquelle les forces israéliennes se sont 
empar~er d’importantt documents et d'tirchives très précieuses; 

/ . . . 



2f. 10 crit8ir8 giWr8f : 

a) os mettre i la disporitioa du Coaiti rpkirl tous les moyens 
&es88irW pOut qtr"il pUi8#8 l 8&t8r 8U 18s pOlftiqU88 8t prstiqU88 
iSttifi8M88 vis&8 dans 18 priS8Ut8 riSOlUtiOs, y Con@s 188 lWm= dont 18 
Comiti aura ksoin pour 88 r8rrdri m-188 t8rritoir88 occupôrt 

b) De.continuer i fournir au Comité spécial le pertoUa81 supplémeatair8 
dont il pourra avoir ksoin pour accomplir ses tkhesi 

cl De traasmttr8 r6guliira+nt 8ux Etats lbmbr8r d8 1'Organitatioa lis 
ràpports périodiqws viré8 8u puaqrapb8 22 Ci-d8s8USt 

y- . 

dl D'assur8r la plus large diffwi6n possibl8 aus rapport8 du Comité 
SpiCiti 8t à 888 SCtiVité8 8t conclusioUs p8r tOU8 188 lBOy8nS doot diSpOS8 18 
Déput8tR8nt d8 1'iSfO~tiOn du S8Cr6tUiSt, 8tr Si SkC8SSSir8, d8 réhnpritmr 
108 rapport8 du COdté 8péCiti qui Sont épUi8éSt 

8) D8 lui prés8mt8r uS rSpport, lors d8 sa qusrSSt8-srptièum 88sSion. 
LUI 1’8CC#pliSS8ïR@nt d88 t&&88 w'8118 hi COUfi par la préS8st8 résOlUtiOW 

26. m d'fsscrir8 à l’Ordr8 du jour provisoir8 d8 sa 
qtUhraXIt8-88ptih I8SSiOS la qUeStiOn iUtitUl68 "3appOrt du CoU$tç rpkial 
ChSrqé d’8a@t8t Suf 188 ptStiqU88 iSrtili8UU88 8ff8CtSSt 188 droit8 d8 
l'hasme du p8ttp18 pti88tini8a 8t d8r 8Utr8S Arrk’r d88 t8rritOiÉe8 OCCaph”. 


